
                                                   
                                                    
 
 
RAPPORT ANNUEL POUR LE SUIVI CONCERNANT LA MISE EN ŒUVRE DU PGMR 2024-2030 DE LA MRC DE ROUVILLE – ANNÉE 2024 
 

No. Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 
1 Assurer l'accès gratuit à tous les 

citoyens à un écocentre 
Les écocentres de la MRC ont été ouverts en 2020 et 
2021. Ceux-ci ont accueilli 18 519 visiteurs en 2021 et 
ont permis de récupérer plus de 2 200 tonnes de 
matières. 
Maintenir la gratuité permettra d'encourager les 
citoyens à utiliser les services de l'écocentre.  
 

MRC de 
Rouville 

En continu Réalisé  

2 Évaluer les options de 
modification pouvant être 
apportées à la collecte des 
ordures pour inciter le tri à la 
source. 

Afin d'encourager l'utilisation des bacs bleus et bruns 
ainsi que des écocentres, la MRC désire évaluer les 
différentes options modification pouvant être faites 
aux services de collecte.  

MRC de 
Rouville 

2025 Non réalisée L’appel d’offres pour le renouvellement du contrat 
de collecte des ordures sera fait en 2025 et devrait 
inclure certaines mesures de réduction dans les 
services de collecte.  

3 Poursuivre la collecte de 
pellicules agricoles 

La collecte des pellicules agricoles a été mise en place 
en 2011 par conteneur et modifiée en 2018 pour une 
collecte à la porte. Celle-ci a lieu une fois par mois sur 
tout le territoire de la MRC et collecté chez près de 60 
agriculteurs. C'est 41 tonnes de pellicules agricoles 
qui ont été récupérées par cette collecte en 2021.   
La MRC désire poursuivre la collecte de porte-à-porte 
des pellicules agricoles tel qu'elle existe 
présentement. 

MRC de 
Rouville 

2024 Réalisée Le contrat de collecte des pellicules agricoles en 
porte-à-porte a été prolongé pour 2024 et 2025.  
 
Il est prévu de faire un appel d’offres pour 
prolonger le service de collecte à partir de 2026.  

4 Ajouter de nouvelles matières 
acceptées à l'écocentre 

La MRC désire être à l'affût des différentes matières 
qui peuvent avoir un potentiel de recyclabilité ou de 
valorisation afin d'éviter leur enfouissement. 

MRC de 
Rouville 

En continu Réalisé en 
partie 

Un espace supplémentaire pour les matières en 
bon état a été mis en place en 2024.  

5 Poursuivre la sensibilisation 

sur l'herbicyclage et le 

feuillicyclage 

 

Les feuilles mortes et le gazon ne sont pas des 
matières désirables pour la biométhanisation, il est 
donc interdit ou découragé de mettre ces matières 
dans le bac brun.  
Des campagnes de sensibilisations devront être faites 
pour encourager l'herbicyclage ou le feuillicyclage, 

MRC  2026 Réalisé En plus de publication sur les réseaux sociaux, un 
guide de tri a été envoyé à toutes les adresses en 
mettant l’accent sur l’herbicyclage.  
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No. Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 
c’est-à-dire, la pratique de déchiqueter ces matières 
directement sur le sol avec une tondeuse et de les 
laisser sur place.   

6 Distribuer des sacs de papier 

brun aux citoyens pour la 

collecte des matières 

organiques 

 

Les sacs de plastique, incluant les sacs de dégradables 
et compostables, sont interdit dans la collecte des 
bacs bruns. Cela peut être un frein à la participation à 
la collecte de matières organiques. 
 
La distribution de sacs de papier avec doublure en 
cellulose permettrait d'encourager les citoyens à 
participer à la collecte des matières organiques. 

MRC et 
municipalités 

2025 Non réalisé  

7 Modifier les règlements 

d'urbanismes afin d'obliger les 

espaces pour la collecte à 3 

voies 

 

Les multilogements et les ICI qui sont desservis par 
conteneurs présentent souvent des problèmes 
d'espace pour les bacs de matières organiques 
puisqu'ils n'ont pas d'espaces prévus à cet effet.  
 
La modification de règlements permettrait d'obliger 
les projets de développement immobilier à prévoir les 
espaces pour la collecte à 3 voies. Ces espaces 
devraient être adaptés selon le nombre de logements 
de l'immeuble et permettre une collecte sécuritaire. 

Municipalités 2028 Non réalisé  

8 Offrir des bacs de comptoir 

aux nouveaux résidents et 

ceux qui en ont besoin 

 

Lors de la mise en place de la collecte des bacs bruns, 
des bacs de comptoir ont été distribués, toutefois il 
est possible que ces bacs ne soient plus sur les lieux 
lors de déménagement notamment. 
 
La MRC, en collaboration avec les municipalités, 
désire distribuer des bacs de comptoirs aux citoyens 
qui en ont besoin, plus particulièrement pour les 
résidents des immeubles multilogements 

MRC et 
municipalités 

Annuellemen
t 

Réalisé en 
partie 

Les municipalités distribuent des bacs de comptoir 
à la demande.  
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No. Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 
9 S'assurer de la valorisation des 

boues municipales 

 

Les boues municipales dont la qualité le permet 
devraient être valorisées. 

Municipalités 2028 Non réalisé Bien que les boues soient normalement valorisées, 
aucune vérification n’a été effectuée en 2024.  

10 Évaluer la participation à la 

collecte des organiques et 

s'assurer que les gros 

générateurs de matières 

organiques participent à la 

collecte municipale ou aient 

une collecte privée 

 

La collecte des matières organiques a été mise en 
place dans le secteur résidentiel en 2018 et dans le 
secteur des ICI en 2023. 
 
La MRC désire évaluer la participation à la collecte des 
matières organiques résidentielle et celle des ICI. Pour 
les ICI qui sont de gros générateur de matières 
organiques, leur participation à une collecte privée 
devra être considérée. Cette évaluation permettra de 
fournir une liste de gros générateurs de matières 
organiques ne participant pas à la collecte.  

MRC En continu Réalisé en 
partie 

L’escouade verte observe la participation des 
citoyens à la collecte des matières organiques, 
mais très peu d’observation a été effectuée en 
2024 par manque de personnel.  

11 Poursuivre la sensibilisation sur la 
collecte des matières organiques 

La MRC désire poursuivre les efforts de sensibilisation 
sur les matières acceptées et refusées dans le bac 
brun ainsi que les différentes préoccupations des 
citoyens sur l'utilisation de ceux-ci. 

MRC En continu Réalisé Un guide de tri incluant une section sur les 
matières organiques a été envoyé à chaque 
adresse.  

12 Développer une banque de 
référence des services disponibles 
pour les ICI 

La MRC désire effectuer un inventaire des services de 
gestion de matières résiduelles disponibles pour les 
ICI. L'inventaire de ces services devrait être inséré 
dans un guide qui pourra être diffusé, accompagner 
d'autres ressources, tels les guides de Recyc-Québec 
destinés aux ICI. 

MRC 2026 Non réalisé   

13 Fournir un accompagnement 
personnalisé dans les ICI 

La MRC n'a pas de contact direct avec les ICI en 
gestion de matières résiduelles et les ICI n'ont pas les 
ressources ni les connaissances pour mettre en place 
de bonnes pratiques en gestions de matières 
résiduelles, notamment la collecte de matières 
organiques 

MRC 2026 Non réalisé   
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La MRC désire fournir une ressource pour les ICI qui 
pourrait bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé afin d'améliorer leurs gestions des 
matières résiduelles. Cet accompagnement pourrait 
toucher le positionnement des contenants de 
collecte, la mise en place de collecte spéciale, la 
formation d'employés, etc. Les écoles devraient être 
ciblées en priorité. 

14 Fournir du soutien pour la 

mise en place de projet de 

symbiose industrielle 

 

Une étude de Nature Action a été effectuée en 2013, 
toutefois aucune donnée n'a été obtenue depuis sur 
la gestion des matières résiduelles dans les ICI. La 
MRC désire effectuer une étude afin d'avoir un 
portrait de la situation. 

MRC 2025 Non réalisé   

15 Améliorer l’état de 

connaissances sur la gestion 

des matières résiduelles 

d’origine ICI 

 

Il existe des organismes travaillant en économie 
circulaire aux alentours, mais aucun spécifiquement 
actif dans notre MRC. 
 
La MRC désire collaborer avec les organismes 
travaillant en économie circulaire existant afin de 
fournir les outils aux industries du territoire pour 
participer à des projets de symbioses industrielles. 

MRC 2029 Non réalisé  

16 Publiciser les bons coups des 

ICI 

 

Certains ICI du territoire ont déjà de très bonnes 
pratiques en gestions de matières résiduelles. Cela 
contribue à une bonne performance de la MRC. 
Toutefois ces bonnes pratiques ne sont pas 
nécessairement connues des autres ICI et du public en 
général.  
 
Dans un but de reconnaitre les efforts des entreprises 

MRC 2027 Non réalisé  
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qui se distingue dans leurs gestions de matières 
résiduelles, la MRC désire publiciser les bons coups de 
celles-ci. Cela permet de récompenser leurs efforts en 
leur donnant de la visibilité, de les encourager à 
poursuivre leurs efforts et inciter les autres 
entreprises à faire de même. 

17 Soutenir la mise en place de 

contenant de tri dans les ICI 

 

La MRC désire offrir une subvention pour l'achat de 
contenant de tri intérieur dans les ICI afin de favoriser 
le tri à la source. 

MRC 2028 Non réalisé  

18 Effectuer de la sensibilisation 

sur la bonne gestion des 

résidus de CRD 

 

Les entrepreneurs du secteur CRD et les particuliers 
sont peu sensibilisés aux bonnes pratiques de gestion 
des résidus de CRD. 
La MRC désire sensibiliser les citoyens et plus 
particulièrement les entrepreneurs en construction 
sur la bonne gestion de leurs résidus de CRD. Cela 
inclut les bonnes pratiques lors des travaux, le tri des 
matières et surtout la disposition de leurs matières.  
 

MRC Annuellemen
t 

Réalisé Un guide de tri incluant une section sur les 
écocentres et les résidus de construction a été 
envoyé à chaque adresse. 

19 Réaliser et diffuser un 

inventaire des services de 

gestion de résidus de CRD 

 

Afin de faire connaitre les options existantes, un 
inventaire des entreprises qui propose des services 
touchant le recyclage ou la valorisation des résidus de 
CRD sur le territoire ou dans les environs devra être 
effectué et diffuser. Ces services incluent des 
entreprises offrant la location de conteneurs avec tri 
des matières, des centres de tri où il est possible 
d'aller porter directement les matières ou des lieux de 
valorisation directement. L'inventaire pourrait aussi 
fournir des lieux ou se procurer des matériaux 
recyclés. 

MRC 2026 Non réalisé  
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20 Évaluer la mise en place d'un 

programme incitatif de 

rénovation durable pour la 

gestion des résidus de CRD 

 

La MRC désire mettre en place un programme incitatif 
à la gestion écoresponsable des résidus de CRD. Pour 
ce faire, plusieurs options doivent être évaluées telles 
que l’obtention d’un rabais sur les permis de 
construction lorsque les résidus de CRD sont 
acheminés dans un centre de tri reconnu ou un 
écocentre. 

MRC et 
municipalités 

2028 Non réalisé  

21 Encourager la diminution des 
imprimés publicitaires 

Les municipalités devront adopter des règlements 
encadrant la distribution des imprimés publicitaires 
de façon à ce qu'ils soient envoyés uniquement aux 
personnes intéressées.  

Municipalités 2025 Non réalisé  

22 Espace réemploi dans les 
écocentres 

Malgré la présence de quelques organismes de 
réemploi de textiles et petits objets sur le territoire, il 
n'y a aucun endroit pour le réemploi des volumineux 
ou des matériaux de construction. 
Les écocentres ont des espaces de dons pour les 
articles en bon état qui ne sont pas envoyés dans les 
deux magasins de réemplois avec qui une entente 
existe. Par contre les articles sont ne sont pas 
annoncé et ne sont pas à l'abri des intempéries donc 
ce système est peu efficace. 
 
Prévoir un espace dans les écocentres permettrait de 
détourner de l'enfouissement les matières pouvant 
être réemployées. Les matières visées sont celles qui 
ne sont pas touchées par les ententes actuelles avec 
les organismes effectuant du réemploi. 

MRC 2027 Réalisé en 
partie 

Un espace supplémentaire pour les matières en 
bon état a été mis en place en 2024. Des 
partenariats avec des organismes ont été faits 
pour leur faire don des articles récupérés.  

23 Implanter des précollectes ou des 
collectes sur appel des résidus 
volumineux 

La collecte des résidus volumineux est présentement 
effectuée par l'entrepreneur de collecte des ordures 
et les matières sont envoyées directement à 

MRC 2024 Réalisé Le service de collecte sur demande a été poursuivi 
pour 2024 et 2025.  
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l'enfouissement. 
Depuis 2022, une inscription est demandée afin 
d'optimiser le trajet du collecteur et en 2023 le 
nombre de collectes annuelles a diminué de 6 à 3. Un 
projet pilote est aussi en cours de réalisation en 2023. 
Ce projet consiste en une collecte des résidus 
volumineux sur demande ou les matières sont 
apportées à l'écocentre afin d'optimiser leur 
valorisation. 
 
La MRC désire offrir un service de collecte des résidus 
volumineux permettant de les détourner de 
l'enfouissement. Les modalités de cette collecte 
seront déterminées selon les résultats du projet 
pilote. 

24 Interdire la distribution de sacs 

d'emplettes en plastique de 

toute épaisseur et évaluer la 

possibilité d'élargir cette 

interdiction 

 

Les sacs d'emplettes en plastique sont déjà interdits 
depuis sur le territoire, mais les sacs d'une certaine 
épaisseur sont encore permis. 
 
Les municipalités devront interdire les sacs 
d'emplettes en plastique de toute épaisseur, c'est-à-
dire de retirer les épaisseurs permises dans les 
règlements actuelles. La MRC évaluera la possibilité 
d'élargir cette interdiction à d'autres types de sacs 
non couverts actuellement. 

Municipalités 2025 Non réalisé  

25 Maintenir les programmes de 

subvention pour produits 

réutilisables et évaluer les 

possibilités de les élargir 

 

Le programme de subvention pour les couches 
lavables est offert depuis 2010 et celui pour les 
produits d'hygiène depuis 2021. 
 
La MRC désire poursuivre les programmes de couches 

MRC En continu Réalisé Les programmes sont restés actifs pour 2024 et 
une bonification du programme pour les produits 
d’hygiène durables a été mise en place pour 2025. 
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lavables et de produits d'hygiènes, ceux-ci devraient 
être maintenus et la possibilité d'élargir le 
programme à d'autres produits devrait être évaluée. 

26 Organiser ou faciliter la tenue 
d'événement de revente d'article 
usagé 

La MRC désire mettre en place des mesures pour 
favoriser les ventes-débarras ou d'autres événements 
d'articles usagés. Cela peut être de publiciser les 
ventes-débarras existantes ou par la mise en place 
d'événement de revente d'articles usagés.  

MRC 2027 Non réalisé  

27 Diffuser un bilan annuel des 
matières résiduelles 

Le bilan annuel de la performance de la MRC ainsi que 
de chaque municipalité devra être diffusé afin 
d'informer les citoyens sur leur performance et les 
sensibiliser à poursuivre les améliorations. 

MRC Annuellemen
t 

Réalisé Le bilan annuel de 2023 a été diffusé en avril 2024.  

28 Effectuer des ateliers 
d'information et de sensibilisation 
en GMR 

La MRC désire tenir des ateliers de sensibilisation afin 
d'avoir un contact direct avec les citoyens. Ces ateliers 
peuvent avoir lieu dans des événements, mais aussi 
auprès des jeunes comme dans les écoles ou les 
camps de jours. 

MRC En continu Réalisé En 2024 l’escouade verte a été présente dans 2 
événements municipaux ainsi que 2 camps de jour 
pour animer des ateliers d’information et de 
sensibilisation en GMR.  

29 Maintenir le programme 
d’Escouade verte afin de 
poursuivre les inspections 
visuelles et la sensibilisation 
auprès des citoyens 

Il y a eu présence d'une escouade verte à la MRC 
depuis 2020. Les employés saisonniers y travaillant 
ont pour tâches la sensibilisation sur la gestion des 
matières résiduelles auprès des citoyens ainsi que 
l'évaluation de la participation et de la contamination 
des bacs par des inspections visuelles. 

MRC Annuellemen
t 

Réalisé Le programme d’escouade verte a été poursuivi en 
2024, mais le manque de main-d’œuvre a réduit 
les activités pouvant être effectuées.  

30 Mettre en place un répertoire 

des entreprises dans un 

domaine favorisant une 

réduction des quantités de 

matières résiduelles ou une 

bonne gestion de celles-ci et 

La MRC désire mettre en place une banque de 
référence des entreprises participant à la réduction 
des matières envoyées à l'enfouissement, notamment 
la vente d’article en vrac, ou œuvrant dans le 
domaine du réemploi ou de la réparation. Cette 
banque de référence a pour but d’informer les 

MRC 2027 Non réalisé  
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offrant des services sur le 

territoire 

 

citoyens sur les options qui s'offrent à eux dans un 
objectif de réduction des déchets.  

31 Transmettre l'information sur les 
chemins empruntés par les 
matières résiduelles des collectes 
municipales 

Dans un but de permettre aux citoyens de faire un 
choix plus éclairé, la MRC désire informer les citoyens 
sur les destinations de leurs matières et le chemin 
qu'elles prennent pour s'y rendre. Notamment pour 
les matières organiques qui seront traitées par 
biométhanisation à la SEMECS et les résidus 
volumineux qui se dirige vers l'enfouissement. 

MRC 2025 Réalisé en 
partie 

Des vidéos ont été tournées en 2024 sur la 
destination des textiles en collaboration avec les 
friperies du territoire.   Celles-ci seront diffusées 
en 2025.  
 
Des vidéos sur les matières organiques et la 
biométhanisation sont prévus pour 2025.  

32 Développer une trousse 
d’information à être distribué aux 
nouveaux résidents 

La MRC veut s'assurer de faire parvenir l'information 
sur les services en matières résiduelles de la MRC et 
les particularités de ceux-ci aux nouveaux résidents. 
Une trousse d'information serait développée et 
diffusée en collaboration avec les municipalités.  

MRC et 
municipalités 

2028 Non réalisé  

33 Effectuer une révision annuelle 
des outils d'ISÉ 

La MRC désire réviser de façon annuelle ses outils 
d'ISÉ afin de les tenir à jour et de les améliorer. Cette 
mise à jour devra tenir compte des changements dans 
les services et s'adapter aux informations présente 
dans les médias. 

MRC Annuellemen
t 

Réalisé L’ensemble des pages du site internet ont été 
révisées en 2024 pour corriger les erreurs et 
mettre à jour les informations. 
 
Un nouveau guide de tri révisé a été produit et 
envoyé à toutes les adresses.  

34 Sensibiliser sur les matières 
récupérables hors des collectes 

La MRC désire faire de la sensibilisation sur les 
matières récupérables hors des collectes en bacs. Cela 
touche généralement les matières acceptées à 
l'écocentre, ainsi que d'autres lieux de récupérations. 

MRC 2027 Non réalisé  

35 Accompagner les organisateurs 
d'événement dans la gestion de 
leurs matières résiduelles 

La MRC désire fournir une ressource qui pourra 
accompagner les organisateurs d'événement dans 
leur gestion des matières résiduelles incluant la 
réduction de celles-ci par la mise en place de mesure 
écoresponsable.  

MRC 2027 Non réalisé  
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Mise à jour : 2025-06-17 

No. Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 
36 Obliger la récupération de 

matières recyclables dans les 
événements publics et 
encourager la récupération des 
matières organiques, 
lorsqu'appropriée  

Les matières recyclables devraient être récupérées 
dans tous les événements. Les organisateurs des 
événements devront s'assurer que cela est le cas. La 
récupération des matières organiques serait aussi 
encouragée dans les événements ou il a une 
consommation de nourriture. 

Municipalités 2028 Non réalisé  

37 Réaliser une campagne de 
sensibilisation sur la récupération 
hors foyer 

La MRC désire mettre en place une campagne de 
sensibilisation sur la récupération dans les lieux 
publics et dans les lieux de travail. Cette campagne 
aura pour but d'encourager les citoyens et visiteurs à 
appliquer leurs bonnes habitudes de tri et de 
récupération en dehors de leurs résidences. 

MRC 2028 Non réalisé  

38 Favoriser l'installation de fontaine 
d'eau 

Afin d'éliminer les besoins en bouteilles d'eau, il 
devrait y avoir un nombre suffisant de fontaines d'eau 
dans les édifices municipaux et dans les lieux publics.  

Municipalités 2029 Non réalisé  

39 Interdire la vente de bouteille 
d'eau à usage unique dans les 
installation et événement 
municipaux 

Afin de réduire la quantité de matières résiduelles, un 
règlement devrait interdire la vente de bouteille d'eau 
dans les installations municipales et les événements 
municipaux.  

Municipalités 2030 Non réalisé  


